
RIASEC : Si

J1507 
SOINS INFIRMIERS SPÉCIALISÉS EN PUÉRICULTURE

Autres emplois décrits
• Infirmier / Infirmière en puériculture • Puériculteur / Puéricultrice responsable de pouponnière

• Puériculteur / Puéricultrice • Puériculteur / Puéricultrice responsable de structure d'accueil petite 
enfance

• Puériculteur / Puéricultrice en structure d'accueil petite enfance • Puériculteur coordinateur / Puéricultrice coordinatrice petite enfance

• Puériculteur / Puéricultrice responsable de crèche • Puériculteur hospitalier / Puéricultrice hospitalière

• Puériculteur / Puéricultrice responsable de halte-garderie • Puériculteur responsable adjoint de crèche / Puéricultrice responsable 
adjointe de crèche

Définition
Organise la prise en charge d'enfants de 0 à 15 ans selon les impératifs médicaux (soins infirmiers, ...) ou les orientations de la structure (halte 
garderie, crèche, ...). 

•

Peut coordonner une équipe (auxiliaires de puériculture, aides-soignants, assistants maternels, ...), diriger une structure d'accueil.•

Accès à l'emploi
Ce métier est accessible avec le Diplôme d'Etat -DE- de puéricultrice. 
Des vaccinations prévues par le Code de Santé Publique sont exigées.

Compétences

Savoir-faire

Conseil, Transmission

Enseigner, transmettre des connaissances, développer des compétences

Accompagner l'enfant dans l'apprentissage des gestes de la vie 
quotidienne et des règles de vie en collectivité

Organiser des formations en prévention des risques

Soin

Préparer et donner une prescription médicale à l'enfant

Recueillir les informations sur l'environnement de vie et l'état de santé de 
l'enfant

Surveiller l'état de santé d'un enfant

Réaliser la prise en charge d'un nouveau-né et les examens de naissance

Participer à une intervention chirurgicale

Analyser des résultats d'examen médicaux

Réaliser des soins infirmiers

Relation client Accueillir des enfants
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Stratégie de développement
Piloter une activité

Coordonner des actions de santé au sein d'un réseau de partenaires

Droit, contentieux et négociation Respecter les règles d'éthique et de déontologie

Gestion et contrôle Gérer le budget global d'une structure

Production, Fabrication Préparer, installer un dispositif médico-technique

Organisation

Recueillir les données d'un dispositif médico-technique

Renseigner des documents médico-administratifs

Utiliser des logiciels spécifiques

Respecter les règles de Qualité, Hygiène, Sécurité, Santé et Environnement 
(QHSSE)

Respecter des règles, des consignes, normes et procédures 
opérationnelles

Alerter, demander un appui ou un arbitrage en qualifiant la nature du 
problème

Communication
Préparer et animer une réunion, un groupe de travail, un atelier

Participer à un projet pluridisciplinaire

Savoir-être professionnels

Travailler en équipe

Prendre des initiatives et être force de proposition

Gérer son stress

Savoirs

Domaines d'expertise

Chirurgie infantile

Hospitalisation à domicile

Néonatologie

Pédiatrie

Psychologie de l'enfant

Techniques de réanimation

Identification des signes et du degré de la douleur

Gestion budgétaire

Étapes du développement de l'enfant

Normes et procédés

Circuit des vigilances

Prélèvement biologique

Protocoles de surveillance du nouveau-né

Système Hazard Analysis Critical Control Point (HACCP)

Règles d'hygiène et d'asepsie
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Techniques professionnelles Techniques de communication orales, écrites et numériques

Contextes de travail

Conditions de travail et risques 
professionnels

Déplacements professionnels

Port d'équipement d'hygiène

Horaires et durée du travail

Travail de nuit

Travail en astreinte

Travail en horaires décalés

Travail le week-end

Travail par roulement

Publics spécifiques
Enfants

Familles

Patients

Types de structures
Association

Crèche, halte-garderie

Secteurs d'activité

• Santé
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